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Les indépendants ont accès au CPA
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Un décret publié au Journal Officiel du 31 décembre 2016 autorise les travailleurs
indépendants, employeurs ou non, et les chefs d’entreprise immatriculés au répertoire des
métiers à mettre en place un Compte personnel d’activité (CPA) à partir du 1er janvier 2018.
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Un décret publié au Journal Officiel du 31 décembre 2016 autorise les travailleurs indépendants,
employeurs ou non, et les chefs d’entreprise immatriculés au répertoire des métiers à mettre en
place un Compte personnel d’activité (CPA) à partir du 1er janvier 2018.

Cet outil de formation est effectif depuis le 1er janvier 2017 et permet aux personnes actives
d’avoir accès aux formations professionnelles.

La Contribution obligatoire à la Formation Professionnelle (CFP) et l’auto-entrepreneur en 2017
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